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	Les gouvernements dictent la « Directive de la Honte ».
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	Vendredi 20 juin 2008
	

	
	L’événement de la semaine est l’approbation par le Parlement de la version de la « directive de la honte » telle que dictée quelques jours auparavant par le Conseil (la réunion des gouvernements nationaux). La directive étant ainsi votée en première lecture dans les mêmes termes par les deux chambres, elle est donc quasi adoptée !

Cette directive, sur le « retour » des sans-papiers, mérite parfaitement son surnom.

Honte 1

Sur le fond, commençons par dire que cette directive est de portée limitée. Elle ne fait que fixer des maxima aux brimades imposées aux étrangers qui se retrouvent sans papiers après être entrés légalement (elle ne concerne donc pas les boat people arrivant aux Canaries ou à Malte).

Il s’agit bien de maxima. Par exemple, un sans papier ne pourra pas être retenu dans un camp de rétention plus de 18 mois. Rien n’empêche la législation nationale de prévoir beaucoup moins (en France, actuellement 31 jours). Or, pour au moins 7 pays, la limite est plus élevée, certains même, comme le Royaume Uni, ne fixant aucune limite ! Raison pour laquelle un débat prolongé a eu lieu, même au groupe Vert : certains députés constataient que la version proposée par la Commission européenne en 2005 limitait les dégâts dans leur propre pays.

Cela dit, le Parlement avait l’occasion d’un vote exemplaire, un vote de principe. Progressivement, dans le débat (qui dure depuis trois  ans, dans l’indifférence quasi générale de la presse et donc du public : voir l’historique de la procédure), au sein des Verts, même celles et ceux qui trouvaient que le projet de directive améliorait la loi de leur propre pays se sont retournés vers une opposition pure et simple.

En effet, comme l’expliqua fort bien, lors d’une conférence de presse la veille du vote , Hélène Flautre (Verte, présidente de la sous commission des Droits de l’Homme), on peut multiplier les exemples de violations, par cette directive, des conventions internationales auxquelles adhère l’Europe (par exemple la convention sur la protection des enfants), et surtout des droits humains les plus anciens, tels que l’interdiction d’un emprisonnement sans faute et sans jugement.

Or le projet de directive fixait  le maximum de rétention administrative à 18 mois,  alors même que les association d’aide aux sans-papiers estiment que, dans le pire des cas, il faut 10 jours entre une arrestation et une expulsion. Sauf si le pays d’origine ne vaut pas  reprendre son ressortissant, et à ce moment là, ce n’est vraiment pas sa faute, et on ne voit pas pourquoi l’enfermer. Mais la directive dispose aussi, par exemple, que même les enfants pourront être enfermés, que les réfugiés pourront être expulsés vers le pays de transit d’où ils sont partis (tel la Lybie ou le Maroc, pour les sud-sahariens) et où ils risquent d’être torturés, et en plus, elle autorise les États à fixer un bannissement de 5 ans pendant lequel l’étranger ne peut pas remettre les pieds dans le même pays !

J’ai vu, à la fin du vote, des député(e)s, assistant-e-s, collaborateurs, pleurer, crier leur dégoût. Particulièrement horrible fut pour moi le vote sur le cas des enfants, dont on justifiait l’enfermement pour 18 mois, dans des conditions de promiscuité infernale, par l’argument « ne pas séparer les familles ». Exactement l’argument de Vichy pour livrer aux nazis les enfants juifs que les Allemands ne leur demandaient pas. Mais les braves fonctionnaires français pouvaient se dire qu’on les envoyait simplement vers « Pitchipoï », des colonies de vacances dans l’Est de l’Europe… (écoutez le récit de déportation de mon oncle, encore enfant.)



Honte 2

Tout aussi honteux que ce contenu fut la procédure par laquelle cette directive fut adoptée. Les lecteurs de ce blog connaissent les règles du jeu : après de longues consultations, la Commission européenne propose un texte martyr. Le Parlement vote en premier, après l’avoir fait examiner par ses commissions concernées, qui l’amendent (ici : rapport rendu en septembre 2007). Puis le Conseil (assemblée des gouvernements) se prononce. S’il y a des différences entre les deux votes, on recommence en deuxième lecture. Et si des différences subsistent, une conciliation a lieu, et on vote une troisième fois. Si aucun accord n’est trouvé, le projet de directive disparaît.

Dans le cas présent, la Commission européenne avait présenté son texte en 2005, les commissions du Parlement l’avait déjà fortement amendé (en septembre 2007) et le vote en plénière était prêt dès janvier. Le lobbyisme par mails et courriers des associations (que je remercie ici, mais qui resta au total bien faible, par rapport par exemple au lobbyisme sur le bannissement de la chasse aux phoques) commença à ce moment.  Mais le rapporteur de droite, Manfred Weber, Allemand CSU, a fait traîner les choses jusqu’à ce que le Conseil (Hortefeux & Co) propose le 9 juin dernier son propre ensemble d’amendements (légalement : il « se » le propose, pour un vote postérieur à la première lecture du Parlement).

Le PPE n’avait plus qu’à reprendre ce texte du Conseil et le présenter comme un amendement global (le sinistre amendement 74, à débiter en « parties concernées » portant sur les multiples articles du projet de la Commission de Bruxelles). Et le tour était joué : Parlement et Conseil auraient la même position, donc pas de deuxième lecture. Alors qu’on est sensé  expliquer aux gens qu’avec le traité de Lisbonne le Parlement aurait beaucoup plus de pouvoirs qu’avec les traités actuels, la droite prend les devants : on votera comme a dit le Conseil ! Logique, en un sens.

Face à ce coup de force, les Verts et les communistes de la GUE (mais pas les socialistes) proposaient d’abord un vote de rejet global de la directive.  Puis, avec des nuances, Verts, GUE et PSE proposaient des amendements portant essentiellement sur les 4 points clés : durée maximum de la rétention (limitée à 3 mois dans un amendement socialiste), possibilité d’interner les enfants, bannissement de 5 ans, et possibilité de refouler vers un pays de transit peu sûr du point de vue des Droits de l’Homme, comme la Lybie. Nous, Verts, avions convenu que si deux de ces 4 amendements passaient, nous voterions Oui au vote final, car le Conseil (ni le PPE d’ailleurs) ne pourrait pas accepter la version du Parlement.

Cette tactique ne pouvait fonctionner que si les libéraux-démocrates, dont le fond de commerce est justement la liberté et les droits humains, votaient (comme ils le font souvent sur ces sujets) avec la gauche et les Verts. On pouvait aussi espérer le Non systématique d’Indépendance et Démocratie. Notre inquiétude principale était plutôt du côté des socialistes, qui participent dans certains pays au gouvernement et donc appuieraient sans doute la position commune du Conseil : les Anglais, les Allemands, les Espagnols.

En outre, de manière exceptionnelle, le Pape lui-même s’était prononcé publiquement contre la directive. Dans certains pays européens, l’assemblée des évêques avait écrit dans ce sens à tous leurs eurodéputés, et en particulier aux chrétiens-démocrates et aux chrétiens-sociaux. De nombreux chefs d’État du Tiers-monde (pays ACP, et pour ce qui me concerne, dans la Communauté andine : le président Evo Morales lui-même, et la ministre des Affaires étrangères de l’Équateur), avaient fait de même. On pouvait donc espérer qu’une partie de la droite chrétienne suivrait le Pape, et que, même à droite, les plus chauds partisans de nouveaux rapports avec l’Amérique latine suivraient les demandes des pays concernés.

On attendait Grouchy, ce fut Blücher.

Non seulement toute la droite et l’extrême droite (y compris Indépendance & Démocratie, dont les députés indépendantistes anglais déguisés en Irlandais se livrèrent à cette occasion à une démonstration grotesque en faveur du Non irlandais) firent bloc sur la position du Conseil, mais encore  les libéraux-démocrates votèrent pour la plupart avec la droite, et au mieux,  les socialistes gouvernementaux s’abstinrent quand ils ne votaient pas pour. Aucune valeur humaniste, ni chrétienne, ni juive, ni laïque n’y fit rien.

Et je suis sûr que si ces femmes et ces hommes votèrent ainsi, c’est qu’ils avaient la conviction que leurs électeurs (qu’ils retrouveront dans un an) voteraient ainsi, que consultés par referendum ils voteraient pire.

Vous avez ici le texte final (attention ! il se présente comme une série d’amendements au projet de directive de 2005 de la Commission européenne) et là les votes nominaux (cherchez à la date du 18 juin), difficiles à suivre parce que vous n’avez pas le texte des amendements rejetés, mais vous avez le vote final p.40.

Notre ami écolo belge Pierre Jonckheer demanda à son compatriote et ancien président du parti chrétien-social s’il a bien reçu les lettres du Pape et des évêques belges. « Bien sûr, mais je suis laïque, je ne tiens pas compte de ces instructions ». Après le vote irlandais, il faut se rendre à l’évidence, le Vatican ne contrôle plus ses troupes !

On avait eu un avant-goût pendant le débat. L’ancien président de la Ligue contre le racisme et l’antisémitisme, Patrick Gaubert, qui fut tête de liste UMP en Ile de France, fit un discours plutôt calamiteux, tandis que le très hétérodoxe frontiste Jean-Claude Martinez fit un discours beaucoup plus enflammé pour les droits des migrants. Patrick Gaubert vota Oui, et Jean-Claude Martinez, après avoir tenté de convaincre ses amis du Front national de voter Non (!), s’abstint. Et  son homonyme socialiste espagnol Miguel Martinez, vieil ami du Tiers-monde, vota pour.

Quant aux libéraux-démocrates de l’ALDE, les Modem se sont divisés entre « Pour » (Cavada, Fourtou, Gibault), « Contre » (Griesbeck, Laperrouze, Lehideux) et abstention (De Sarnez, Morillon). Parmi les rares autres "Contre" chez les lib-dem, à noter les "radicaux" italiens (Panella, Cappato) et le leader de Solidarnosk, Geremek, et parmi les abstentions, le leader de la révolution lituanienne Degutis, qui avait voté avec nous et les communistes la motion de renvoi (ams 75+94 p. 10.)



Energie, Pérou

À part ça, le Parlement a quand même voté le paquet électricité. La version adoptée par la commission en titre sur l’Agence de l’énergie ne s’éloigne guère de mon rapport. Il faut dire que notre visite à RTE, le réseau de transport d’électricité français, avait bien clarifié les choses. Oui, RTE est un vrai service public qui ne demande qu’à dépendre d’une agence européenne ; non, RTE ne privilégie pas forcément le fournisseur nucléaire français.

Jeudi matin, réunion de la partie européenne de l’assemblée Eurolat pour faire le point sur la réunion de Lima. Long échange à propos des offensives continuéesdu gouvernement péruvien pour faire inscrire sur la liste des groupes terroristes le groupuscule quasi disparu MRTA (qui a abandonné depuis longtemps la lutte armée). Il apparaît très clairement dans les demandes péruviennes qu’il s’agit de faire le lien avec l’idée que les organisations des Droits de l’Homme détiennent le trésor de guerre du MRTA. Sont visés : notre ami Francisco Soberon, et, à travers l’Université Pontificale tout aussi attaquée, le grand Salomon Lerner, père de la commission Vérité et Réconciliation.

En m’asseyant à la tribune en tant que vice-président, je glisse au président Ignacio Salafranca, très catholique : « Alors, ça fait quelle impression d’être excommunié ? » Sourire embarrassé. Nacho doit annoncer qu’après le vote de la directive de la honte, la présidente du Parlandino, Ivonne Abdel Baki lui a téléphoné pour lui dire son indignation devant ce vote. Il faut dire qu’Ivonne n’est pas spécialement à gauche, mais son pays, l’Équateur, a plus de 15% de sa force de travail émigrée à l’étranger.



Non irlandais

À part ça ? Les réunions quotidiennes du groupe Vert se terminent assez tôt, matchs de coupe du monde oblige... On discute quand même un bon coup du Non irlandais.

D’après les informations dont nous disposons, trois solutions se disputent les avis au Conseil : arriver jusqu’à 26 ratifications et proposer à l’Irlande de revoter, ou bien faire un compromis avec l’Irlande lui accordant un opt out (une non-application d’éventuelles futures décisions européennes) sur l’avortement, la neutralité (actuellement, le troupes irlandaises sont engagées au Tchad contre des rebelles venus du Soudan), et l’harmonisation de l’impôt sur les bénéfices. Ou, troisième solution, offrir à l’Irlande un accord d’association tel que celui dont jouit la Norvège. À nos yeux, la pire serait la seconde, car les quelques pays ayant encore à voter rouvriraient la boite de Pandore et demanderaient chacun leur petit opt ou.

Particulièrement dangereux est le cas tchèque : on y est dans la même configuration qu’en Irlande, avec un gouvernement composé de souverainistes hostiles au traité et de Verts favorables au traité. Or, on a pu mesurer combien, en Irlande, l’attitude du Premier ministre, comme celle du Commissaire McCreevy (le successeur de Bolkestein), claironnant tous les deux qu’ils n’avaient pas lu le traité, a pu aider le Non. En Tchéquie, la ratification est parlementaire. Mais les députés tchèques pourraient souhaiter reporter leur vote au delà du 1er janvier 2009, ce qui permettrait à la Tchéquie, qui, selon le traité Nice, occupe la présidence du Conseil après la France, d’avoir une présidence de plein exercice où elle pourrait faire un peu ce qu’elle voudrait.

Quant aux raisons du Non irlandais, il y a accord général sur l’analyse de mon blog précédent. Les copains Verts irlandais qui s’étaient prononcés à 63% pour le Oui sont rassurés au moins sur un point : les circonscriptions où ils ont leurs meilleurs résultats sont aussi celles qui ont voté pour le Oui. Comme en France…

Selon Eurobaromètre, l’institut de sondage européen, qui a mené une enquête « sortie des urnes » auprès de 2000 personnes, 40 % des électeurs justifient leur Non par le fait qu’ils n’ont pas compris le traité.  À mon avis, le traité présenté sous forme consolidé est plus simple à lire que le code du travail ou le protocole de Kyoto. Mais cela pose le problème : que peut-on vraiment soumettre à référendum ? Aurait-on dû soumettre le code civil, Kyoto ou le code de la route à des gens qui disent "quand c’est trop compliqué  je vote contre" ? Les 55% qui se sont abstenus pensaient eux aussi qu’ils ne pouvaient pas se faire d’opinion, mais eux au moins ont été cohérents : si je ne comprends pas, je ne me prononce pas (c’est souvent la raison de mes abstentions au PE).

Viennent ensuite, parmi les raisons du « non », la volonté de protéger « l’identité irlandaise » (20 % : je suppose que c’est une façon polie de parler de son catholicisme et de l’avortement), la méfiance à l’égard des politiciens (17 %), le souci de protéger la neutralité (10 %), la perte du commissaire irlandais (10 %) et le refus de l’harmonisation fiscale (8 %).

Un point à souligner, qui m’avait un peu échappé : les affiches apposée par le magnat  Ganlay sur tous les autobus d’Irlande disaient « L’Irlande est bien avec les traités comme ils sont, gardons-les ». À la différence de celui de la France en 2005, le Non irlandais était explicitement un vote pour garder Maastricht-Nice et surtout ne pas s’engager dans la voie périlleuse du traité de Lisbonne, qui aurait pu finir par donner aux Irlandaises le droit d’avortement, et obliger les entreprises à payer des impôts sur les bénéfices...







Bon. On finit ce billet interminable sur une note internet. Nous avions écrit, ma camarade verte Heidi Ruhle et moi, à la Commissaire à la concurrence, Nelly Kroes, pour lui demander si la condamnation de Microsoft par la Commission, et le fait que cette en entreprise tarde à renoncer à ses abus de position dominante, ne justifiaient pas un boycott des produits Microsoft par les institutions de l’UE. Au PE, c’est le règne de Microsoft, et on n’a même pas le droit d’installer Firefox sur son ordinateur de bureau !  La semaine dernière, des lobbyistes de ECIS (European Committee for Interoperable Systems : Sun, Oracle, etc), étaient venus me voir pour me raconter que les nouvelles versions de Microsoft Office offertes par Microsoft aux écoles anglaises (mais devenant payantes au bout de deux ans) étaient programmées pour ne plus être interopérables avec les autres logiciels, afin que les gosses exigent qu’à la maison on soit aussi microsofté.

Nelly Kroes nous répond que la condamnation n’étant pas pénale, on ne pouvait exclure Microsoft des marchés publics de l’UE.

Mais ça a dû lui trottiner dans la tête, car, lors d’une conférence, Nelly Kroes critique à nouveau implicitement mais extensivement Microsoft, et appelle toutes les administrations, notamment celles de l’UE… à s’équiper en logiciels libres pour encourager les particuliers à le faire !!

"Quand des alternatives libres sont disponibles, aucun citoyen ou entreprise ne devrait être forcé ou encouragé à utiliser la technologie d’une firme particulière pour accéder à l’information gouvernementale. Aucun citoyen ou compagnie ne devrait être forcé à utiliser une technologie propriétaire plutôt qu’une technologie libre parce que l’administration aurait fait  un tel choix auparavant. Ces principes démocratiques sont importants. Et un argument est d’autant plus convaincant qu’il s’appuie à la fois sur des principes démocratiques et le bon sens économique. En matière d’affaires, je sais reconnaître les décisions intelligentes — et choisir les standards « open » est à coup sur une très intelligente décision. »

Pas mal, pour une libérale….
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Il y a 20 contributions à ce blog.
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	Traité de Lisbonne : sondage en France
		   

		   Un sondage CSA-Le Parisien (publié le 22 juin et réalisé en France après le Non irlandais) donne : 46% abst-blancs-nuls, Oui 56%, Non 44. Le Oui l’emporte à gauche (57%) et chez les femmes (58 %), faibles variations, plus nettement chez  les jeunes jusqu’à 30 ans (64%) et… les aînés qui associent sans doute l’Europe à la paix (73% chez les plus de 75 ans). Le Non l’emporte chez les « insiders » (30-65 ans). Le passage de la majorité des exprimés français du Non au TCE au Oui à Lisbonne résulte de ce que 23 % des votant Oui potentiels de Lisbonne ont voté Non au TCE.

		   
          

		   


	  

	Lundi 30 juin 2008 à 09h33mn37s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2513
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	L’ont-ils lu ?
		   

		   « Or, on a pu mesurer combien, en Irlande, l’attitude du Premier ministre, comme celle du Commissaire McCreevy (le successeur de Bolkestein), claironnant tous les deux qu’ils n’avaient pas lu le traité, a pu aider le Non »

 ?????

Auraient-ils  mieux fait de mentir en affirmant avoir étudié le traité en long en large et en travers ?

Mais au fait, nos parlementaires français ont-ils lu le traité avant de le voter ?

Je serais curieux de connaître la réponse à la question.

Et Sarkozy,, a-til lu « le mini-traité simplifié » ?

		   
          

		   


	  

	Dimanche 22 juin 2008 à 12h48mn44s, par JP
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2499
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	L’ont-ils lu ?

		

		Une suggestion : leur demander à eux peut être ?

Et vous ?

Peronnellement j’ai lu la version de juin 2007 (Merkel), celle de juillet (présidence portugaise), celle adoptée à Lisbonne. Cf mon blog.

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 22 juin 2008 à 13h46mn43s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2501
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	L’ont-ils lu ?

		

		« Et vous »

Jje ne suis pas un parlementaire. Je le lirai si on me consulte par référendum. Pour l’instant , je me contente des déclarations de VGE affirmant que c’est le TCE  maquillé (j’avais lu le TCE).

		
        

		


	  
	 
	Mardi 24 juin 2008 à 04h26mn15s, par Jp
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2508
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	L’Europe réellement existante
		   

		   Vote des citoyens piétiné, directive de la honte adoptée par le parlement européen, telle est l’Europe réellement existante.... bien loin de celle de nos illusions (perdues en ce qui me concerne !).

Je pense que l’organisation d’un grand boycott des élections européennes s’impose aujourd’hui.

		   
          

		   


	  

	Dimanche 22 juin 2008 à 12h40mn33s, par JP
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2498
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	L’Europe réellement existante

		

		Que voulez vous ? c’est l’Europe du Non, celle de Maastricht-Nice, où on fait sa petite soupe entre gouvernements.

Pour ma part, je ne me représente pas , puisque les Français ne souhaitent pas de députés européens capables de voter le budget et les lois .

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 22 juin 2008 à 13h44mn24s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2500
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	L’Europe réellement existante

		

		Si tous les eurodéputés valables se retirent par écoeurement, qui restera-t-il ?

Je n’ai pas l’impression que tous vos collègues français Verts sont à la hauteur du mandat. Comment exiger d’un parlementaire qu’il donne des comptes et des éclairages comme vous le faites ?

La désignation des candidats de l’écologie politique pour 2009 tiendra-t-elle compte de ce facteur ? il me paraît aussi important que le critère de visibilité des candidats, même s’ils s’appellent Bové, Cohn-Bendit ou Hulot...

		
        

		


	  
	 
	Lundi 23 juin 2008 à 13h06mn26s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2505
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	La soupe n’est pas bonne au PE

		

		En dix ans de parlement européen j’aurais été éloigné de ma compagne (cancéreuse depuis 5 ans) au moins 4 jours par semaine. Je n’aurai pas vu grandir mes 4 petits enfants. J’étais beaucoup plus connu, avais accès aux medias et aux conférences internationales, lorsque j’étais chercheur. Et je suis si épuisé de travail que je me suis fait deux hernies discales dans la nuque.

Pendant le débat sur le TCE, un chercheur trotskyste (du reste estimable professionnellement) l’a dit "mais si tu es pour le TCE, c’est par intérêt personnel, parce qu’il donne plus de pouvoir aux députés !". Je lui ai répondu "c’est comme la LDH, c’est tous de avocats, s’ils sont pour les droits de la défense, c’est qu’ils sont avocats !"

Qu’on le veuille ou non, la désagrégation de la pensés de gauche et les difficultés de l’écologie politique à la remplacer ont rouvert la voie à l’antiparlementarisme et à ce que Marx appelle "le socialisme des imbéciles", l’anti-ploutocratisme (on ne vise personne mais suivez mon regard), les "élites apatrides de Francfort" etc.

Sur  Rue 89, à propos du Non irlandais , un lecteur me demande "la soupe est bonne au Parlement européen ?"

Non. Alors je n’ai plus envie de me battre pour ces gens là.

		
        

		


	  
	 
	Lundi 23 juin 2008 à 14h10mn43s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2506
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	La soupe n’est pas bonne au PE

		

		Au risque de vous choquer je me demande en effet si le parlementarisme qu’on a n’est pas en partie une impasse - pour les peuples comme pour les "élites", y compris les parlementaires...

Et si l’Europe se construisait aussi par petits pas venus d’en bas ?

En tout cas c’est fort utile de vous avoir - sinon irremplaçable !

NB ce n’est évidemment pas pour les sûrs d’eux-mêmes de "la gauche de la gauche" (sur Rue89 et ailleurs) qu’on se bat !

		
        

		


	  
	 
	Lundi 23 juin 2008 à 15h20mn31s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2507
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	Local et global

		

		Chez les verts on parle de "penser globalement, agir localement". C’est plus compliqué. Il fait aussi de bonnes lois supranationales, mondiales (Kyoto, post-Kyoto) ou au moins continentales (politique ecologique de l’UE, en matière climatique ou agriculture-biodiversité). Il faut donc aussi "agir globalement" et si possible par voie parlementaire, publique et élue, plutot que par voie intergouvernementale (diplomatique), secrète et bureaucratique.

Ensuite et en même temps il faut penser globalement à la conquête de l’hégémonie culturelle, que les mesures et réalisations écologistes apparaissent bonnes et même plaisantes aux citoyens de base, qu’elles et eux puissent s’y investir en même temps qu’ils élisent des représentants pour s’occuper du global.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 25 juin 2008 à 12h23mn33s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2511
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	[bookmark: forum2509]

	
	
	L’Europe réellement existante

		

		« Que voulez vous ? c’est l’Europe du Non, celle de Maastricht-Nice, où on fait sa petite soupe entre gouvernements. »

C’est bien le parlement européen qui a voté la directive de la honte !

« Pour ma part, je ne me représente pas , puisque les Français ne souhaitent pas de députés européens capables de voter le budget et les lois . »

De toutes manière, il n’y aura plus de député vert au prochain parlement  à cause du mode de scrutin bidouillé par Raffarin. Peut-être pourriez vous succéder à  D. Voynet au Sénat ? De toute évidence, elle renoncera  son mandat pour ne pas cumuler.

		
        

		


	  
	 
	Mardi 24 juin 2008 à 04h33mn58s, par Jp
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2509
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	Les députés réellement  existants

		

		Ce sont les citoyens qui librement et démocratiquement ont choisi les députés européenns qui ont voté la directive de la honte que leur dictaient leurs gouvernements (presque tous de droite, ainsi en ont voulu les électeurs).

Si en 2009 une large majorité ou même une large miniroté de citoyens votent vert, auccun bidouillage n’empechera les électeurs d’avoir leur groupe vert.

Je suis trop vieux pour etre sénateur ;-) et je ne crois pas, avec la mondialisation, qu’on puisse faire des lois écologiques  ou sociales à l’échelle nationale. Il faut réglementer au moins à l’échelle internationale. Ce qui n’empeche pas que tout en definitive se jouera au niveau local.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 25 juin 2008 à 12h10mn56s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2510
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	Les gouvernements dictent la « Directive de la Honte ».
		   

		   Comment est-ce possible que la droite du Parlement européen (et une partie du centre mou) renient les propres valeurs de l’Europe ?

N’est-ce pas la preuve que la démocratie européenne est à repenser, à reconstruire différemment, non par une verticale du pouvoir (des gouvernements pourtant légitimement représentants des peuples) ni même par une unique assemblée centrale (sans pour autant la supprimer), mais par autre chose de plus horizontal, de plus proche des eurocitoyens ?

Je n’ose regarder ce que vont dire les ex-partisans du "non" : du reste j’ai l’impression qu’après le "non" irlandais justement il faudrait peut-être solder les comptes et reprendre la discussion au sein de la gauche européenne pour construire autrement l’Europe des peuples que nous sommes plusieurs, Verts ou pas, à vouloir ?

		   
          

		   


	  

	Vendredi 20 juin 2008 à 12h20mn28s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2489
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	Les gouvernements dictent la « Directive de la Honte ».

		

		ON a tendance à trop en faire autour de l’idée que "le peuple" est loin du "personnel politique au pouvoir". Comme le temps des dictatures européennes sont derrière nous, ce sont ces peuples qui ont élu ces représentants.

Comment des opinions publiques majoritairement à droite changeraient-elles par magie à gauche ? Oui le mot "magie" est approprié.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 21 juin 2008 à 10h03mn29s, par Claudius
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2492
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	Les gouvernements dictent la « Directive de la Honte ».

		

		Pourtant, dans les sondages, même en France, ce sont des valeurs de gauche qui l’emportent sur telle ou telle question - comme la régularisation des sans-papiers.

Ne faut-il pas repenser le système démocratique européen - mais aussi français ?

Quand on pense que des socialistes espagnols ou allemands (voire français ?) ont voté ce texte ou se sont abstenus...

Je ne comprends pas non plus comment un texte contraire à certains principes fondamentaux des droits de l’homme a pu passer.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 21 juin 2008 à 13h02mn11s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2493
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	[bookmark: forum2495]

	
	
	Directive de la honte : les raisons des votes « pour ».

		

		Permettez au senior que je suis d’essayer de vous répondre.

Comme vous j’ai été révolté par ce vote. Pourtant je garde des amis parmi celles et ceux qui ont voté "pour".

Le fond de la question, comme disait un personnage de Renoir (« La règle du jeu ») c’est que « chacun  a ses raisons ».

Pour la droite non-chrétienne, pas de problème : elle est pour « la loi et l’ordre ».

Pour la droite chrétienne, problème. Le pape et les évêques appelaient à voter contre. Mais d’une part le message social et tiers-mondiste de la papauté est étouffé depuis 40 ans par son discours sur la « morale sexuelle ». En outre, il était très facile de garder bonne conscience en votant « pour ». En effet, cette directive fixe des maxima d’oppression contre les sans papiers, sans rien imposer à ceux qui les traitent mieux. Au moins sept pays font actuellement pire. Les « pouristes chrétiens » ont pu se dire « le mieux est l’ennemi du pire ».

Pour les centristes, que je discute dans mon blog, pareil.

Pour les socialistes, en gros ceux qui sont au gouvernement (Grands Bretons, Allemands, Espagnols) pouvaient difficilement voter contre leur propre gouvernement au Conseil. Mais voyons de plus près sur le vote final (page 40, lien sur mon blog). Voici la liste des "pour" PSE :`

Badia i Cutchet, Carnero Gonzàlez, Fraile Canton, Garces Ramon, Garcia Perez, Gierek, Glante, Golik, Grabowska, Gröner, Hänsch, Haug, Jöns, Kindermann, Kosane Kovacs, Krehl, Kreissl-Dörfler, Kuhne, Martinez Martinez, Medina Ortega, Menendez del Valle, Miguelez Ramos, Moreno Sanchez, Öger, Piecyk, Pleguezuelos Aguilar, Rapkay, Riera Madurell, Salinas Garcia, Sanchez Presedo, Sornosa Martinez, Sousa Pinto, Walter, Yanez-Barnuevo Garcia (pardon pour les accents espagnols).

On remarque plusieurs choses.

[image: -] Il y a en vraiment beaucoup d’Espagnols (mais pas tous : les idéologues comme Obiols ont voté contre)

[image: -] Les Allemands, membre de la majo Merkel , y sont faiblement représentés. Shultz, président du groupe PSE, a voté contre. Mais mon ami Kreisel-Dorfer, ex fundi tiers-mondiste et sorti des Grünen par la gauche, a voté pour.

[image: -] Les "New Labour" du Royaume Uni, principaux visés par la directive (puisqu’elle y fait passer la durée maximale de rétention de "illimitée" à " 18 mois") se sont abstenus . C’est logique : voter "contre" signifiait qu’ils défendaient la rétention illimitée, voter "pour" signifiait qu’ils étaient ultra-gauche, dans leur pays, sur l’immigration. A part ça, je connais des sans papiers prêts à se faire tuer sous les roues d’un camion ou d’un Eurostar pour passer de France en Angleterre, et aucun dans l’autre sens. La durée de rétention théorique maximale n’est pas le seul critère ! Et je sais de quoi je parle : mon second gendre est un bosniaque entré sans papier en Angleterre.

[image: -] Les Français ont vertueusement voté contre, ils sont comme chacun sait à la pointe du combat pour les sans papier quand ils sont au pouvoir en France. C’est avec émotion que nous saluons le vote « contre » du chevènementiste Guidoni.

[image: -] Le président de l’Internationale socialiste, le danois Rasmussen (avec qui je travaille bien en Econ), face à un tel chaos de ses troupes, s’est abstenu.

[image: -] Le gros des "Pour, PSE, non espagnols" sont les Polonais , qui furent la cible des persécutions quand ils étaient migrants en France (mon Papa), restent la hantise mythique des Français (le plombier polonais) et constituent la principale immigration en Irlande où ils tiennent les emplois déqualifiés.

Sachant en outre que les socialistes espagnols sont visés par Sarkozy pour leurs régularisations massives, qu’en conclure ?

Que chez les socialises , plus on émigre (Polonais) ou plus on est ouvert à l’immigration (Espagnols), plus on fait gaffe pour montrer à l’opinion publique qu’on est pour une "ouverture raisonnable" (contre la fermeture et contre le laxisme),  "généreuse pour les légaux et intraitables pour les illégaux"  (cf un article récent de Libé sur la co-vivance à l’Hospitalet, en Catalogne). Or c’est la tonalité générale de la"directive de la Honte", et encore plus dans sa forme amendée.

D’où les débats qui ont eu lieu, même chez les Verts..

		
        

		


	  
	 
	Samedi 21 juin 2008 à 20h10mn41s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2495
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	[bookmark: forum2496]

	
	
	Directive de la honte : les raisons des votes « pour ».

		

		Merci. Je veux bien croire que l’analyse du vote exige attention particulière aux contextes nationaux mais je dirais, en quelque sorte, que c’est d’ailleurs là le problème ! Où est l’Europe si on n’a que l’addition de nations ?

J’ajouterais : où est le parlement si on n’a que l’addition de calculs électoraux nationaux et politiciens (un député dont le parti est au pouvoir ne contredit pas son gouvernement, etc.) ? Je ne nie pas que la même chose existe en France (voir la loi OGM et les menaces de dissolution qui lui ont permis d’être votée).

Il me semble que c’est justement là une des impasses de notre parlementarisme : comment le réformer ou le renforcer ? Comment obtenir que des députés votent en conscience et pas en fonction de critères a-démocratiques ? Y a-t-il possibilité d’un référendum d’initiative populaire au niveau européen sur cette question ?

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 22 juin 2008 à 05h13mn44s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2496
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	Directive de la honte : les raisons des votes « pour ».

		

		Oui, dès que Lisbonne est adopté. Théoriquement les Verts ont voté qu’ils préparaient des référendums pour dès la ratification  de Lisbonne. Voir leur CNIR du 24 novembre dernier , point 5.

A noter par ailleurs la prise de position des porte-paroles du Parti Vert Européen pour la poursuite de la ratification et l’organisation d’un referendum européen à double majorité (des citoyens et des pays, tel que je l’explique ici, le 21/6 à 18h30)

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 22 juin 2008 à 07h05mn34s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2497
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	Directive de la honte : les raisons des votes « pour ».

		

		Merci, mais... pour mettre à la portée des partisans du "non" l’appel du PVE... l’avez-vous en français :-) ?

		
        

		


	  
	 
	Lundi 23 juin 2008 à 08h24mn57s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2502
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	Non Irlandais : la position du Parti Vert Européen 

		

		Non, mais... si ça vous chante de vous coller à la traduction de leur communiqué... Parceque là, je suis en crise de zeitnot !

		
        

		


	  
	 
	Lundi 23 juin 2008 à 10h39mn42s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve307#forum2504
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	Vendredi 18 juillet 2014
	

Gaza, synagogues, etc
	
Feu d’artifice du 14 juillet, à Villejuif. Hassane, vieux militant de la gauche marocaine qui (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mardi 3 juin 2014
	

FN, Europe, Villejuif : politique dans la tempête
	
La victoire du FN en France aux européennes est une nouvelle page de la chronique d’un désastre (...) 
	(suite)
	

	

		
	Jeudi 24 avril 2014
	

Villejuif : Un mois de tempêtes
	
Ouf ! c’est fait, et on a gagné. Si vous n’avez pas suivi nos aventures sur les sites de L’Avenir (...) 
	(suite)
	

	

		
	Samedi 22 mars 2014
	

Municipales Villejuif : les dilemmes d’une campagne
	
Deux mois sans blog. Et presque pas d’activité sur mon site (voyez en « Une »)... Vous l’avez (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mercredi 15 janvier 2014
	

Hollande et sa « politique de l’offre ».
	
La conférence de presse de Hollande marque plutôt une confirmation qu’un tournant. On savait (...) 
	(suite)
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